
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
des membres de La Corporation Philippe-Aubert-de-Gaspé 

tenue le mercredi 7 mai 2025 à 19 h 
au Musée de la mémoire vivante à Saint-Jean-Port-Joli 

et simultanément par visioconférence 
 

Sont présents au Musée ou en ligne (noms suivis d’un astérisque) via Teams : 
 
Jean-François Blanchette Raymonde Fortin  Gilles Ouellet  Bianka Roy 
Dominique Boileau  Christiane Hardy   Sébastien Ouellet Jacques Saint-Pierre 
Pierre Bussières  Énya Kerhoas*  Gilles Pageau  Serge Saint-Pierre 
Jean-Louis Chouinard   Henriette Labarre Arsène Pelletier Sandra Zapata* 
Judith Douville   Chantal Legault  Valérie Prémont 
Daniel Dubé    Pascal Marquis  Yves Racine 
Claude Duval   Francine Morin  Claire Rousseau* 
     
  

Ordre du jour 

1. Constatation de la régularité de la convocation et du quorum 

2. Mot de bienvenue par la présidente 

3. Nomination d’un(e) président(e) et d'un(e) secrétaire d’assemblée 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 15 mai 2024 

6. Présentation du rapport d’activités 2024-2025 

7. Présentation du rapport de mission d'examen et des états financiers pour l'exercice terminé le 31 
janvier 2025 

8. Choix d’une firme comptable pour l’exercice 2025-2026 

9. Élections au conseil d’administration 

10. Divers 

11. Période de questions 

12. Clôture de l’assemblée 

 

1. Constatation de la régularité de la convocation et du quorum 
La convocation a été envoyée 15 jours avant l’assemblée, selon les règles en vigueur, soit le 22 avril 
2025. Le quorum (10 personnes) est atteint. 

2. Mot de bienvenue de la présidente du conseil d’administration 
La présidente du conseil d’administration, Mme Judith Douville, souhaite la bienvenue aux 
personnes présentes sur place et en ligne. Elle présente les membres du conseil d’administration. 



Elle remercie Mme Bianka Roy, directrice du Musée, tous les membres du personnel à l’emploi du 
Musée ainsi que les bénévoles qui ont œuvré au niveau des expositions, du jardin, etc. Elle en 
profite également pour remercier pour leur implication des dernières années les membres du 
conseil d’administration qui ont choisi de ne pas renouveler leur mandat : Mme Lucie Bouffard, 
M. Sébastien Ouellet et Mme Dominique Boileau. Mme Douville souligne aussi la participation 
citoyenne importante de la communauté.  

Elle rappelle que le Musée est axé sur la personne et les liens intergénérationnels. Elle souligne que 
le site internet a été refait, que le gouvernement du Québec a renouvelé l’agrément du Musée et 
que les rendements du Fonds de dotation ont été excellents en 2024. 

3. Nomination d’un(e) président(e) et d’une(e) secrétaire d’assemblée 
La présidente propose M. Pierre Bussières comme président d’assemblée et M. Serge Saint-Pierre 
comme secrétaire. L’assemblée approuve ces choix. 

4. Adoption de l’ordre du jour 
Le projet d’ordre du jour est adopté sur la proposition de M. Claude Duval appuyée par 
Mme Raymonde Fortin. 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 15 mai 2024 
Le procès-verbal a été distribué avec la convocation. La suggestion du président d’assemblée de 
dispenser le secrétaire d’en faire la lecture est acceptée de tous. Le procès-verbal de l’assemblée 
générale annuelle du 15 mai 2024 est approuvé sur la proposition de M. Sébastien Ouellet appuyé 
par M. Jean-François Blanchette 

6. Présentation du rapport d’activités 2024-2025 
À l’aide d’un diaporama, Mme Bianka Roy présente les diverses activités du Musée de la mémoire 
vivante pour l’année financière 2024-2025 dont voici un bref tour d’horizon. Elle mentionne 
l’énoncé de mission et les objectifs du Musée qui ont été légèrement reformulés. De nouvelles 
expositions ont été inaugurées en cours d’année. L’une sur le peintre naïf Marcel Dargis, une 
seconde intitulée Échos de vergers  portant sur la culture fruitière. S’ajoute une exposition 
itinérante sur le Régime seigneurial au Québec qui a attiré quelque 28 800 visiteurs au Château 
Ramezay. Une exposition virtuelle Dans L’esprit des lieux, Saint-Jean-Port-Joli, a permis de recueillir 
de nombreux témoignages d’artistes. Le Musée expose également hors les murs. Il l’a fait au CHSLD 
de Saint-Jean-Port-Joli et à la bibliothèque Jean-Paul Bourque de L’Islet. 

Projet en préparation : Mémoire, un héritage vivant, Je me souviens de l’eau, Boîtes à chanson, 
parcours photographique. 

Les collections : Le Musée a bien sûr enrichi ses collections de témoignages — patrimoine 
immatériel — et correspondance. 



Projets éducatifs scolaires : Écolo, la récupération au fil du temps, Des pommes à croquer, visites du 
Musée à l’école, visites des jeunes des camps de jour au Musée, activités parascolaires (Je me 
souviens de l’eau) écoles de Saint-Jean, de L’Islet et Saint-Cyrille (en cours). 

Le Musée a animé également un programme éducatif Du Musée à votre foyer pour les aînés en 
résidence (RPA) et au CHSLD, ainsi que pour ceux qui fréquentent les centres de jour. 

Une borne de consultation a été ajoutée au parcours Lieux de mémoire seigneuriale à l’intérieur du 
Manoir Mauvide Genest (île d’Orléans).  

Deux bornes ont été installées à l’église de Kamouraska de juillet à novembre 2024. Elles 
présentaient des témoignages de personnes qui ont marqué la vie du village de Kamouraska. 

L’approbation de ce Rapport d’activités (2024-2025) est proposée par Mme Chantal Legault, 
appuyée par M. Jean-François Blanchette. 

7. Présentation du rapport de mission d’examen et des états financiers pour l’exercice terminé le 
31 janvier 2025 
M. Claude Duval, trésorier, demande à M. Jean-Louis Chouinard, s’il voudrait bien faire part à 
l’assemblée du dit rapport, ce qu’il accepte. Principaux points des états financiers du dernier 
exercice. Au fonds d’opérations, les revenus totaux s’élèvent à 556 999 $. Les sommes reçues du 
ministère de la Culture et des Communications (PAFIM et soutien aux projets) se montent à 
141 324 $. La somme versée par les fonds de dotation est de 157 078 $. Quant aux dépenses, elles 
se comparent à celles de l’année précédente. L’excédent des revenus par rapport aux frais de 
fonctionnement est de 16 111 $. M. Chouinard mentionne que, au 31 décembre 2024, la valeur des 
fonds de dotation perpétuels du Musée est de 2 230 000 $. Il souligne enfin l’importance de ces 
fonds dans la poursuite des activités du Musée au cours des dernières années, ce particulièrement 
avant l’agrément du Musée. 

8.  Choix d’une firme comptable pour l’exercice 2025-2026 
 La résolution suivante, proposée par M. Claude Duval, est adoptée à l’unanimité : 

Que la Corporation Philippe-Aubert-de-Gaspé retienne les services de la firme comptable Raymond 
Chabot Grant Thornton pour la vérification des états financiers de l’exercice qui se terminera le 
31 janvier 2026. 

9. Élections au conseil d’administration 
La présidente du conseil, Mme Judith Douville, précise que le conseil d’administration se renouvelle 
sur deux ans et comprend neuf membres. Cette année, les sièges impairs sont en élection : ils sont 
occupés par Serge Saint-Pierre (siège no 1), Judith Douville (siège no 3). Les sièges 5, 7 et 9 sont 
actuellement occupés par M. Sébastien Ouellet, Mme Dominique Boileau et Mme Lucie Bouffard 
qui ont signifié qu’ils ne renouvelaient pas leur mandat.  

La présidente du conseil propose M. Pierre Bussières comme président d’élection et M. Jean-Louis 
Chouinard comme secrétaire. Ces propositions sont acceptées par l’assemblée.  



Le président demande des candidatures successivement pour chacun des sièges.  

Au siège no 1, la candidature de Serge Saint-Pierre est proposée par Mme Christiane Hardy. Il n’y a 
pas d’autre mise en candidature. M. Saint-Pierre accepte et est donc élu administrateur. 

Au siège no 3, la candidature de Judith Douville est proposée par M. Sébastien Ouellet. Il n’y a pas 
d’autre mise en candidature. Mme Douville accepte et est donc élue administratrice. 

Au siège no 5, la candidature de Valérie Prémont est proposée par Mme Judith Douville. Il n’y a pas 
d’autre mise en candidature. Mme Prémont accepte et est donc élue administratrice. 

Au siège no 7, la candidature de Pascal Marquis est proposée par Mme Judith Douville. Il n’y a pas 
d’autre mise en candidature. M. Marquis accepte et est donc élu administrateur. 

Au siège no 9, la candidature de Jacques Saint-Pierre est proposée par M. Jean-François-Blanchette. 
Il n’y a pas d’autre mise en candidature. M.  Saint-Pierre accepte et est donc élu administrateur. 

Le président d’élection déclare la période d’élections terminée. Il félicite et remercie les cinq 
personnes élues. 

10. Divers 
 M. Daniel Dubé demande à la présidente si des membres de la famille Aubert de Gaspé sont 
toujours en contact avec le Musée. Mme Douville rappelle la venue, généralement aux deux ans, 
du comte Gilles-Guy de Salins. Il en profite alors pour offrir au Musée un ou des objets ayant 
appartenu aux Aubert de Gaspé. Elle mentionne aussi Downe Ryan. 

Une motion de remerciements est présentée pour remercier les membres du conseil 
d’administration qui nous ont quittés, soit Mme Dominique Boileau, Mme Lucie Bouffard et 
M. Sébastien Ouellet. Sincèrement remerciements. Adoptée à l’unanimité.  

M. Sébastien Ouellet tient à remercier Mme Douville pour son implication et son leadership. 

11. Période des questions 
Aucune question n’est soulevée. 

12. Clôture de l’assemblée 
Tous les points à l’ordre du jour ayant été discutés, l’assemblée est close à 20 h 5. 

 

 

Serge Saint-Pierre, secrétaire d’assemblée 

 


